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ACTEURS

Le développement durable
peut-il apporter une plus-va-
lue pour les entreprises? Cette
question était au cœur de la
thématique du 17eEvénement
économique de la Chambre de
commerce, d’industrie et des
services de Genève (CCIG) un
mardi après-midi à Palexpo.
Un thème très intéressant,
surtout après les résultats des
élections fédérales à peine dix
jours avant ce forum.

Le développement durable com-
mence par penser à nous-mêmes.
Au lieu de dire aux autres ce qu’ils
ne sont pas en droit de faire, il est
plus judicieux de réfléchir com-
ment nous pouvons améliorer la
situation pour être plus durables
dans l’entreprise comme à la mai-
son. Le développement durable
n’est pas une mode mais une né-
cessité, comme par exemple le be-
soin de suivre la digitalisation. Vi-
vre et gérer les entreprises de
manière plus durable, ce n’est pas
en interdire ni taxer. Comme le
Conseiller d’Etat vaudois Philippe
Leuba le dit, le développement du-
rable commence avec l’innova-
tion, pas avec l’interdiction.
Chez Caran d’Ache, ils ont com-
pris cela et l’ont appliqué en stra-
tégie d’entreprise gagnante. Cette
marque phare de Suisse romande
utilise, comme tous ses concur-
rents, du bois majoritairement en
provenance de Californie pour fa-
briquer leurs célèbres crayons.
Alors «pourquoi ne pas utiliser le
bois suisse?» s’interroge leur CEO
Jean-François de Saussure. Avec
toutes nos magnifiques forêts à

proximité, il y a beaucoup de pos-
sibilités et ils proposent mainte-
nant une collection de crayons en-
tièrement suisses. Si jusqu’à
récemment, 97 % des crayons de
cette marque étaient californiens,
ils se sont donnés dix ans pour
faire chuter ce ratio à 80 %.
«Mon rêve est que tous les élèves
suisses puissent utiliser les crayons
faits avec le bois de leur propre
canton» explique Jean-François
de Saussure. Pour le moment, le
crayon 100 % suisse est encore
plus cher qu’un crayon fait avec
du bois californien. Cependant,
une augmentation de production
va dans tous les cas faire descendre
le prix. Et avec entre autres des
changements climatiques, il est
certain que le prix du bois califor-
nien va augmenter ces prochaines
années avec des conséquences sur
le prix des crayons. De plus, ame-
ner les élèves en forêt pour expli-
quer avec quels arbres leurs
crayons ont été fabriqués offre
aussi un côté éducatif intéressant.

Un précurseur
En pensant aux paroles passion-
nées de Jean-François de Saussure,
je réalise qu’avec notre entreprise
JMC Lutherie, nous étions dix à
quinze ans trop tôt avec nos gui-
tares et haut-parleurs en bois
d’harmonie 100 % suisses. Quand
je suis partie il y a plus de quinze
ans pour exposer nos premières
guitares en Chine et au Japon, ces
instruments ont été fabriqués to-
talement avec des bois suisses que
nous trouvons dans les forêts à
proximité de notre manufacture
à la vallée de Joux. 

À cet époque-là, la notion de dé-
veloppement durable n’était pas
encore dans les priorités des entre-
prises ni des consommateurs. Se-
lon l’étude de la CCIG et de la
Banque cantonale de Genève
(BCGE) «Développement dura-
ble: bonnes pratiques et plus-value
pour les entreprises», il y a 20 ans,
le développement durable susci-
tait des craintes et des appréhen-
sions. Aujourd’hui, il compte de
nombreux ambassadeurs dans les
entreprises et il y a même des mo-
dèles d’affaires qui se calent sur ce
sujet. Selon une spécialiste en dé-
veloppement durable, l’opportu-
nité que représente le développe-
ment pour les entreprises se
chiffrerait à plus de douze mil-
liards de francs suisses…
Ce montant me laisse perplexe
et me donne envie. J’espère qu’il
en est de même pour de nom-
breuses personnes et entreprises
qui tenteront l’aventure. Je suis
fière qu’avec JMC Lutherie, nous
étions des pionniers et que nous
avons participé activement à ces
changements de prise de
conscience.n

Le développement durable,
une opportunité pour les entreprises
CÉLINE RENAUD
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Il est de bon ton, à l’heure où
divers mouvements écolo-
gistes tirent parti de la pro-
blématique de la protection
du climat, de se plaindre du
coût des transports publics,
voire de lancer des initiatives
pour la gratuité des trans-
ports publics dans différents
cantons romands.

Rappelons donc que, depuis une
dizaine d’années, l’Office fédé-
ral de la statistique (OFS) édite
un rapport régulièrement actua-
lisé, intitulé «Coûts et finance-
ment des transports». Ce rap-
port tient non seulement
compte des coûts d’infrastruc-
ture, mais aussi des coûts des
moyens de transport, d’acci-
dents, d’environnement et de
santé pour les différents modes
que sont la route, le rail, l’air et
l’eau. Il distingue également les
objets de transport (transport de
personnes et transport de mar-
chandises), de même que les
formes de transport telles que
le transport public routier.

Le rail, largement
subventionné 
La dernière édition, publiée en
avril de cette année, parvient à
la conclusion que les usagers du
transport routier motorisé, tant
décrié, ont couvert, en 2015,
86% de leurs coûts finaux,
contre 81% pour les usagers de
l’aviation, 64% pour les usagers
de la navigation et 46% pour les
usagers du rail. Par conséquent,
si aucun mode de transport ne
couvre totalement ses coûts,

c’est le rail, largement subven-
tionné par les pouvoirs publics,
qui couvre le moins ses diffé-
rents coûts et non la route. Ou,
en d’autres termes, les usagers
du rail – à commencer par l’au-
teur de ces lignes – couvrent
moins de la moitié de leurs
coûts, l’autre moitié étant cou-
verte par les contribuables.

Une fausse bonne idée
Si le rail, principal mode de
transport public du point de vue
des prestations de transport
voyageurs est largement sub-
ventionné, c’est aussi le cas des

transports publics routiers (bus),
principal mode de transport pu-
blic du point de vue du nombre
de voyageurs transportés,
puisque les usagers de ces der-
niers couvrent la moitié seule-
ment de leurs coûts finaux, selon
le rapport susmentionné. On
soulignera en ce sens que les usa-
gers des transports publics vau-
dois ne couvrent qu’un tiers de
leurs coûts, ce qui atteste l’effort
considérable des contribuables
vaudois en la matière.
Les faits sont têtus: les usagers
des transports publics bénéfi-
cient de très généreuses subven-
tions, qui doivent être prises en
compte lors de tout débat relatif

au prix des transports publics.
Ce rappel est encore plus néces-
saire lors de tout débat relatif à
des initiatives demandant la gra-
tuité des transports publics, cette
dernière étant une fausse bonne
idée, car il n’y a en réalité pas de
véritable gratuité, comme le
soulignait le Conseil d’Etat ge-
nevois en 2008, avant le rejet
d’une telle initiative par 67%
des citoyens du bout du lac.

Un choix dépendant plus
de la qualité de l’offre
Par ailleurs, comme le relevait
également le Conseil d’Etat ge-
nevois, plusieurs études et la
réalité quotidienne indiquent
que le prix des transports pu-
blics ne représente pas le facteur
prépondérant dans le choix du
mode de transport, ce choix dé-
pendant bien plus de la qualité
de l’offre.
En résumé, le prix des trans-
ports publics est utilisé à des fins
politiques, alors que l’offre de
prestations en la matière ne
cesse de croître et qu’elle est très
largement subventionnée.n

Le prix des transports publics
est utilisé à des fins politiques
PATRICK EPERON
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L’accès à la propriété immo-
bilière est parfois laborieux.
La forte augmentation des
prix de l’immobilier éloigne
toujours plus le rêve de pos-
séder son propre logement,
notamment pour les jeunes.
Le capital de prévoyance
peut aplanir la voie.

Pour éviter les surprises dés-
agréables et atténuer les risques
financiers, il est bon de planifier
stratégiquement et simultané-
ment sa retraite et l’achat d’un
logement. Etoffer systématique-
ment son capital dans les 2e et 3e

piliers dans ce double but permet
d’optimiser l’ensemble de sa si-
tuation patrimoniale.
Au vu de l’incertitude qui pèse
sur le système de prévoyance
obligatoire, combiner la planifi-
cation de la retraite et l’achat d’un

bien immobilier est de plus en
plus judicieux. Si le nombre et le
montant des retraits du 2e pilier
destinés à financer l’achat d’un
logement en propriété dimi-
nuent depuis quelques années, la
tendance pourrait bien s’inverser
prochainement. Sur les dix der-
nières années, les prix des loge-
ments ont augmenté près de cinq
fois plus vite que le revenu
moyen des ménages. Puiser dans
son capital de prévoyance per-
met de surmonter plus facile-
ment l’obstacle du financement.
Le pilier 3a peut également y
contribuer. En commençant à le
constituer le plus tôt possible, il
peut fournir les fonds propres
nécessaires à un achat immobi-
lier. Et même si l’achat d’un bien
ne se concrétise pas, il y a tou-
jours des économies d’impôt et
un capital de prévoyance dont

on peut profiter. Néanmoins, si
l’on retire des fonds du système
de prévoyance afin d’acheter un
bien immobi-
lier, il ne faut
pas négliger
les risques. La
rente de re-
traite est alors
souvent
moins élevée
et, en général,
la couverture
des risques
d’invalidité et
de décès est limitée pendant la
vie active.

Planifier soigneusement
Les charges courantes d’un loge-
ment en propriété, souvent infé-
rieures au loyer payable pour un
bien comparable, rendent en
principe l’achat avantageux. En

outre, la redistribution croissante
entre actifs et retraités au sein du
2e pilier, en faveur des pension-

nés mais au
détriment des
employés, in-
cite ces der-
niers à retirer
du capital
avant le dé-
part à la re-
traite. 
Mais il faut
éviter d’en ti-
rer des

conclusions hâtives. Le mieux
est de planifier stratégiquement
aussi bien son capital de pré-
voyance que l’achat d’un loge-
ment, en tenant compte de sa si-
tuation de vie actuelle et future.
Si le capital de prévoyance est re-
tiré de façon anticipée pour ache-
ter un logement, il est bon de

mettre de côté les éco-
nomies réalisées dans
les charges courantes
en prévision de la re-
traite. A l’approche de
l’âge de la retraite, la
question se pose sou-
vent de savoir s’il vaut
mieux opter pour une
rente ou pour le verse-
ment du capital. 
Au vu du faible taux de conver-
sion, le rendement attendu d’un
logement locatif ou à usage pro-
pre peut constituer un investis-
sement intéressant. Cependant,
celui-ci comporte aussi des
risques importants, de sorte qu’il
convient d’assurer ses besoins
minimaux grâce à d’autres
sources.
La sécurité de l’emploi, le fait
d’être affilié à une caisse de pen-
sion ou de posséder un ou plu-

sieurs comptes 3a, la couverture
des risques, notamment en cas
d’invalidité et de décès pendant
la vie active, ainsi que la santé de
la caisse de pension sont autant
de facteurs qui déterminent s’il
faut utiliser l’avoir de pré-
voyance pour l’acquisition d’un
logement. Chaque situation est
particulière et il est préférable de
l’examiner avec un conseiller en
prévoyance pour pouvoir répon-
dre de façon optimale aux be-
soins individuels.n

Prévoyance et propriété:
deux thèmes pour une planification
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SI L’ON RETIRE DES FONDS

DU SYSTÈME

DE PRÉVOYANCE

AFIN D’ACHETER

UN BIEN IMMOBILIER,

IL NE FAUT PAS NÉGLIGER

LES RISQUES.

LES FAITS SONT TÊTUS:
LES USAGERS

DES TRANSPORTS PUBLICS
BÉNÉFICIENT

DE TRÈS GÉNÉREUSES
SUBVENTIONS.
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